
Citadelle de Besançon - Tarification 2007

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le conseil d’administration de la SEM Citadelle, dans le cadre de son
projet de budget 2007, a proposé de fixer comme suit les tarifs 2007 qui comprennent la visite du site, de
tous les musées et de toutes les expositions.

Tarifs applicables sur la haute saison du 25 mars au 27octobre Tarifs 2006 Proposi-
tion 2007

INDIVIDUELS

Adultes Plein tarif 7,80 € 7,80 €

Tarif réduit Jeune de 14 à 18 ans, étudiant - de 28 ans, apprenti, demandeur
d'emploi, militaire appelé, handicapé, carte famille nombreuse

6,50 € 6,50 €

Enfants

de 4 à 13 ans 4,50 € 4,50 €

de 6 à 13 ans (avec animation «aventure des cadets») 6,00 €

handicapés 3,50 € 3,50 €

de moins de 4 ans gratuit gratuit

ABONNEMENT POUR 12 MOIS

abonnement solo 20,00 € 20,00 €

abonnement famille 40,00 € 40,00 €

abonnement grands-parents (+ 8 € par petit enfant
supplémentaire au-delà du troisième)

40,00 € 40,00 €

GROUPES

Adultes à partir de 20 personnes 6,50 € 6,50 €

Adultes handicapés à partir de 5 personnes + accompagnateurs 5,50 € 5,50 €

Enfants

scolaire, étudiant - de 28 ans, centre aéré (à partir de
10 personnes)

4,00 € 4,00 €

Handicapé (à partir de 5 personnes) 3,00 € 3,00 €

scolaires bisontins (maternelles et primaires après accord du
service Éducation de la Ville)

gratuit gratuit

Accompagnateurs
adultes 1 pour 20
scolaires 1 pour 10 (1 pour 5 en maternelle)
handicapés (enfants et adultes) 1 pour 5

gratuit gratuit

autres accompagnateurs tarif réduit tarif réduit
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Tarifs applicables sur la basse saison du 1er janvier au 24 mars
et du 28 octobre au 31 décembre

Tarifs 2006 Proposi-
tion 2007

INDIVIDUELS

Adultes Plein tarif 7,20 € 7,20 €

Tarif réduit Jeune de 14 à 18 ans, étudiant - de 28 ans, apprenti, demandeur
d'emploi, militaire appelé, handicapé, carte famille nombreuse

6,00 € 6,00 €

Enfants

de 4 à 13 ans 4,00 € 4,20 €

de 6 à 13 ans (avec animation «aventure des cadets») 6,00 €

handicapés 3,00 € 3,00 €

de moins de 4 ans gratuit gratuit

ABONNEMENT POUR 12 MOIS

abonnement solo 20,00 € 20,00 €

abonnement famille 40,00 € 40,00 €

abonnement grands-parents (+ 8 € par petit enfant
supplémentaire au-delà du troisième)

40,00 € 40,00 €

GROUPES

Adultes à partir de 20 personnes 6,00 € 6,50 €

Adultes handicapés à partir de 5 personnes 5,50 € 5,50 €

Enfants

scolaire, étudiant - de 28 ans, centre aéré (à partir de
10 personnes)

3,80 € 4,00 €

Handicapé (à partir de 5 personnes) 3,00 € 3,00 €

scolaires bisontins (maternelles et primaires après accord du
service Éducation de la Ville)

gratuit gratuit

Accompagnateurs
adultes 1 pour 20
scolaires 1 pour 10 (1 pour 5 en maternelle)
handicapés (enfants et adultes) 1 pour 5

gratuit gratuit

autres accompagnateurs tarif réduit tarif réduit

VISITES ÉCLAIRS (sur l'ensemble de l'année)

1 h 30 - par adulte avant la fermeture du site 6,50 € 6,50 €

1 h - pour tous avant la fermeture ou en journée 4,00 € 4,00 €
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VISITES THÉMATIQUES (sur l'ensemble de l'année)

* Adultes à partir de 20 personnes

- visite commentée et animée par un comédien

- visite guidée du site

- visite accompagnée du jardin zoologique, de l'insectarium, du Musée Comtois

- visite audio guidée du site ou du Musée de la Résistance

* Enfants à partir de 10 personnes

- visite accompagnée animation en avant les cadets

11,50 €

11,00 €

10,50 €

8,50 €

9,00 €

Animations en journée
26, 27, 28 mai 2007 : parcours musique et danse

23 et 24 juin 2007 : parcours autour du cheval

Adultes Plein tarif 10,00 €

Tarif réduit Jeune de 14 à 18 ans, étudiant - de 28 ans, apprenti, demandeur d'emploi,
militaire appelé, handicapé, carte famille nombreuse

8,00 €

Enfants
de 4 à 13 ans 6,00 €

de moins de 4 ans gratuit

Pour tous 1 h avant fermeture ou en journée 5,00 €

Conformément aux termes de la convention signée entre la Ville et la SEM Citadelle, la Ville peut
accorder la gratuité totale pour au maximum 3 journées par an, contre compensation financière.

Pour l’année 2007, ces 3 journées seront : le 30 mars (commémoration du tricentenaire de la mort
de Vauban, le 29 avril (journée du souvenir) et le 8 septembre (libération de Besançon).

En application de la convention de délégation de gestion, le Conseil Municipal est appelé à
approuver ces tarifs 2007.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver ces tarifs.

Mme FELLMANN, M. MARIOT, Mme PANIER, M. LIME, Mme SCHIRRER, Mme CHAUVET,
M. DUMONT, M. JOSSE, Mme CASENOVE, M. LAMBERT, M. FUSTER n’ont pas pris part au vote :

Récépissé préfectoral du 1
er

mars 2007.
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